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LE CQFF AUSSI À QUÉBEC, DANS LE BAS ST-LAURENT 
ET À SHERBROOKE 

 
 

 
Pour une 10e année consécutive 
 
Le Centre québécois de formation en fiscalité – CQFF inc. est aussi à Québec, dans le Bas 
St-Laurent et maintenant à Sherbrooke avec René Bégin et François Filion… deux fiscalistes qui 
totalisent ensemble plus de 35 années d’expérience…! 
 
Le Centre québécois de formation en fiscalité – CQFF inc., dirigé par Yves Chartrand, M.Fisc., est fier 
de s’associer avec ces deux fiscalistes afin d’assurer la diffusion dans la région de Québec, du 
Bas St-Laurent et de Sherbrooke de certains de ses cours de formation.  Nos documents sont réputés 
pour être de loin les plus complets, les plus pratiques et les plus utiles. 
 
D’autre part, le Centre québécois de formation en fiscalité – CQFF inc. tenait à ce que des fiscalistes 
avantageusement connus dans la région de Québec et du Bas St-Laurent participent activement à la 
présentation des cours "Mise à jour en fiscalité : la revue des 12 derniers mois" (version pour les 
comptables) et "Déclarations fiscales". 
 
René Bégin, CA et François Filion, CGA mettront donc à profit leur impressionnant bagage 
d’expérience pour que les deux cours proposés connaissent le même succès que dans la région de 
Montréal où le taux de participation augmente de plus de 35% par année depuis 15 ans.  La 
croissance tout à fait  exceptionnelle démontrée lors des neuf premières années est d'ailleurs un 
signe qui ne trompe pas. 
 
N.B. Dans la région de Québec, Yves Chartrand, M.Fisc. présentera en plus le cours "Mise à 

jour en fiscalité : la revue des 12 derniers mois" (version pour les planificateurs 
financiers). Il en est de même pour Simon Beauchemin, CA à l’égard de certains 
groupes du cours offert pour les planificateurs financiers du Mouvement Desjardins, 
notamment dans la région de Chicoutimi et du Bas St-Laurent. 

Pour connaître les dates de cours de la région de Québec, du Bas St-Laurent 
et de Sherbrooke en collaboration avec René Bégin et François Filion, consultez 
le calendrier des activités de formation - Région de Québec, du Bas St-Laurent  

et de Sherbrooke au : CQFF.com  

 
François Filion, CGA 

ANIMATEUR 

 
René Bégin, CA 

ANIMATEUR 
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DE L’INFORMATION EXCLUSIVE ET 
SURTOUT LA MEILLEURE INFORMATION... 

 

 

 
Des exemples parmi tant d'autres... 
 

• En 2006, notre cours "Mise à jour en fiscalité" présenté en novembre et décembre 2006 traitait à 
fonds (sur 30 pages) des règles sur les nouveaux dividendes déterminés et intégrait déjà 
entièrement les modifications importantes annoncées quelques semaines auparavant (le 
16 octobre 2006) par le ministère des Finances du Canada.  Nous avions aussi une section de 
plus d’une dizaine de pages sur le nouveau concept "d’émetteur fermé" et son impact pour les 
sociétés privées.  En bref, un document de plus de 550 pages contenant de nombreux tableaux, 
stratégies de planification et mises en garde très appropriées. 

 

• En plus de voir à fond les nombreux changements survenus au cours de l'année 2004, notre 
cours "Mise à jour en fiscalité 2004" contenait plusieurs stratégies fiscales innovatrices, telle que 
celle ayant trait au transfert à la JVM d'une police d'assurance-vie par un particulier à une société 
avec laquelle il a un lien de dépendance afin de permettre, dans certaines situations, des sorties 
d'argent à un coût fiscal nul ou faible.  Cette stratégie peut très bien s'appliquer dans le contexte 
de l'incorporation des professionnels.  Le cours contenait aussi certains exemples de 
réorganisations corporatives originales ainsi que des tonnes d'informations fiscales utiles réparties 
sur plus de 500 pages et plus de 65 tableaux et listes de contrôle. 

 

• Dans notre cours "Déclarations fiscales", notre volume de cours contient plus de 1 000 pages 
réparties sur 25 chapitres dont un chapitre de plus de 65 pages sur la famille reconstituée (avec 
plus de 9 pages juste sur "l’équivalent de conjoint") ainsi qu'un autre de 60 pages sur les 
automobiles… Essayez simplement de trouver cela ailleurs…  De plus, à titre d’exemple 
seulement, nous étions les seuls en 2002 à traiter à fond de la possibilité de réclamer pour 2001 
et 2002 (seulement) le crédit pour personnes handicapées pour les personnes (ou leurs enfants) 
souffrant d'allergies alimentaires graves.  Plusieurs de nos participants nous ont d'ailleurs envoyé 
des témoignages très positifs sur les résultats obtenus pour de très nombreux clients.  En fait, ce 
cartable de cours contient un grand nombre de secrets inédits. 

 

• Présenté en mai, juin et septembre 2003, notre cours "Droit corporatif pour non-juristes, 
incidences fiscales canadiennes et traitement comptable : de la naissance à la dissolution" 
comptait plus de 900 pages d'informations, de stratégies de planification, de modèles de 
résolutions et de mises en garde couvrant une panoplie extrêmement importante de sujets au 
niveau de la PME et ce, de la création de la société jusqu'à sa dissolution.  Non seulement on y 
couvrait largement les aspects fiscaux mais aussi les aspects légaux ainsi que la comptabilisation 
des transactions.  On y retrouvait aussi à profusion des exemples pratiques et concrets. 

 

• En 2003, dans notre cours "Mise à jour en fiscalité", nous avons analysé en détail le nouveau 
bulletin d'interprétation IT-533 sur la déductibilité des intérêts publié par Revenu Canada le 
31 octobre 2003 ainsi que les propositions législatives du ministère des Finances sur la 
déductibilité des intérêts.  Nous avons aussi analysé plusieurs stratégies potentielles, dont la 
technique de la "mise à part de l’argent" pour laquelle notre organisation venait d’obtenir une 
décision anticipée favorable de l’ARC.  Le document de cours faisait aussi une analyse encore 
plus approfondie du RRI (régime de retraite individuel) suite au cours de l'année précédente, 
incluant les stratégies de transfert inter-générations sans impôt.  Le document de cours faisait 
également d'importantes mises en garde face à certaines stratégies douteuses de dons de 
bienfaisance.  Ajoutez à cela des stratégies de réorganisations corporatives innovatrices et de 
nombreux commentaires sur la taxe sur le capital.  En fait, il y avait plus de 500 pages couvrant 
de nombreux sujets d'importance et plus de 60 tableaux utiles. 
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ACTIVITÉ # 1 - MISE À JOUR EN FISCALITÉ - 2008 
POUR LES COMPTABLES :   
LA REVUE DES 12 DERNIERS MOIS 

 

 
POUR UNE 16e ANNÉE CONSÉCUTIVE... APRÈS CE COURS, VOUS SEREZ VRAIMENT À JOUR 
SUR TOUT CE QUI EST SURVENU AU COURS DE LA DERNIÈRE ANNÉE… C'EST PROMIS! 
 
Le Centre québécois de formation en fiscalité - CQFF inc. est heureux de vous inviter à son cours sur 
la MISE À JOUR EN FISCALITÉ, présenté pour une seizième année consécutive! 
 
Cette présentation vous permettra de vous tenir à jour concernant les nombreux changements très 
récents apportés à la Loi de l’impôt sur le revenu ainsi qu'aux pratiques administratives des 
autorités fiscales, tout en vous donnant les réponses aux questions que vos clients vous posent 
quotidiennement ainsi que des arguments de décisions, des stratégies et des nouveautés pour vous 
et vos clients.  Le tout sera ponctué d’une foule d’exemples pratiques reliés à la PME et à la TPE, aux 
fiducies ainsi qu'aux particuliers et présenté dans une atmosphère agréable et dynamique, comme 
seul le CQFF sait le faire…  
 
De plus, le CQFF vous offre l'opportunité de travailler avec des outils supplémentaires qui sont très 
appréciés voire même essentiels à l'enrichissement de vos connaissances : un manuel de cours de 
plus de 600 pages tout à fait à jour, des "Communiqués importants" de plusieurs pages que vous 
recevrez (via "Votre boîte aux lettres" virtuelle sur notre site Web) au cours des mois qui suivent la 
formation pour un suivi exceptionnel du matériel de cours, plus de 65 tableaux très utiles à consulter 
et une table d'impôt plastifiée (sociétés & particuliers) pour insérer dans votre portefeuille.  
Finalement, suite à votre participation au cours, vous aurez aussi accès à la version "en ligne" 
de votre cartable de cours (en plus de la version "papier") et ce, via Internet, pour effectuer vos 
recherches ou encore pour lire une section de votre cartable de cours! 
 
Parmi la multitude de sujets touchant tant les sociétés que les fiducies et les particuliers (... et croyez-
nous, il s’agit encore d’une grosse année en termes de changements et de nouveautés), il sera 
question, entre autres : 
 
1) De toutes les règles entourant le nouveau "compte d’épargne libre d’impôt" (CÉLI), y compris 

des réflexions et des stratégies inédites; 
 
2) de toute l’évolution des règles concernant la déductibilité des intérêts et du suivi de l’affaire 

Lipson étudiée par la Cour suprême du Canada; 
 
3) des nombreuses modifications découlant du budget du Québec du 13 mars 2008 ainsi que du 

budget fédéral du 26 février 2008; 
 
4) d'un suivi important sur plusieurs stratégies fiscales pour lesquelles nous avons demandé des 

interprétations techniques ou des décisions anticipées auprès des autorités fiscales, que ce 
soit en matière de déductions d'intérêts ou de réorganisations corporatives; 

 
 
(… suite à la page suivante) 
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ACTIVITÉ # 1 - MISE À JOUR EN FISCALITÉ – 2008 

POUR LES COMPTABLES :  
LA REVUE DES 12 DERNIERS MOIS 

 
 
 
 
 

5) d'une multitude de nouvelles informations fiscales concernant certains véhicules de 
placement, d'assurances ainsi que de véhicules pour la retraite; 

 
6) des modifications en matière de R & D et en matière d'économie du "savoir"; 
 
7) d'une multitude d'interprétations techniques tant au fédéral qu'au provincial afin de connaître 

les vraies prises de position administrative des autorités fiscales; 
 
8) des nombreuses surprises, qui, comme à l'habitude, sont annoncées à chaque automne par 

les autorités fiscales; 
 
9) comme à chaque année, la revue de la jurisprudence utile en pratique ainsi que les impacts 

en découlant, incluant certaines décisions de la Cour suprême du Canada; 
 
10) de certains aspects de fiscalité internationale; 
 
11) de notre section "Saviez-vous que?" et de notre "Courrier du lecteur" (réponses détaillées à 

des questions de nos participants sur différents sujets). 
 
D'autre part, plusieurs "Communiqués importants" vous seront émis dans les mois qui suivent le 
cours afin de vous aviser de tout changement apporté par le fisc et ayant trait aux informations 
fournies au cours.  Au CQFF, on ne vous laisse pas tomber après le cours de formation. 
 
Ce cours est d'une durée de 7 heures (9h à 17h).  Le coût est de 309,95 $ plus taxes.  Des rabais 
s’appliquent s’il y a plus d’un participant de la même entreprise (voir à la page 24).  Toutes les dates 
de cours sont indiquées à la page 20. 
 
 
 
 
 
 
  FAITES COMME PLUS DE 150 FIRMES COMPTABLES, 

INSTITUTIONS FINANCIÈRES OU CABINETS DE 
CONSEILLERS FINANCIERS (PLUS DE 700 PARTICIPANTS)  

DE LA RÉGION DE QUÉBEC ET DU BAS ST-LAURENT... 
SOYEZ INFORMÉ DE TOUTES LES NOUVEAUTÉS FISCALES… 

NE TARDEZ PAS… INSCRIVEZ-VOUS DÈS MAINTENANT! 
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ACTIVITÉ # 2 - MISE À JOUR EN FISCALITÉ - 2008 

POUR LES PLANIFICATEURS FINANCIERS  
ET LES CONSEILLERS EN PLACEMENTS : 
LA REVUE DES 12 DERNIERS MOIS 

 
 

POUR UNE 10e ANNÉE CONSÉCUTIVE… 
 
Ayant connu un vif succès de 1999 à 2007, le Centre québécois de formation en fiscalité – CQFF inc. 
est fier de vous inviter à nouveau au cours portant sur les plus récents changements en fiscalité 
survenus au cours des 12 derniers mois… le tout étant adapté aux planificateurs financiers et 
conseillers en placements. 
 
Cette présentation vous permettra de vous tenir à jour concernant les nombreux changements très 
récents apportés à la Loi de l’impôt sur le revenu et aux pratiques administratives des autorités 
fiscales, tout en vous donnant les réponses aux questions que vos clients vous posent 
quotidiennement ainsi que des arguments de décisions, des trucs et des nouveautés pour vous et vos 
clients.  Le tout sera ponctué d’une foule d’exemples pratiques reliés aux particuliers, aux travailleurs 
autonomes, aux fiducies, à la PME et à la TPE.  Le cours sera animé par Yves Chartrand, M.Fisc. et 
ce, dans une atmosphère agréable et dynamique.  De plus, le cours est admissible aux unités de 
formation continue (UFC). 
 
Également, le CQFF vous offre l'opportunité de travailler avec des outils supplémentaires qui sont très 
appréciés voire même essentiels à l'enrichissement de vos connaissances : un manuel de cours de 
plus de 500 pages tout à fait à jour, plusieurs "Communiqués importants" de plusieurs pages que 
vous recevrez (via votre "Boîte aux lettres" virtuelle sur notre site Web) au cours des mois qui suivent 
la formation pour un suivi exceptionnel du matériel de cours, plus de 60 tableaux très utiles à 
consulter et une table d'impôt plastifiée (sociétés & particuliers) pour insérer dans votre portefeuille.  
Finalement, suite à votre participation au cours, vous aurez aussi accès à la version "en ligne" 
de vos cartables de cours (en plus de la version "papier") et ce, via Internet, pour effectuer vos 
recherches ou pour lire une section de votre cartable de cours! 
 
Parmi la multitude de sujets abordés, il sera question, entre autres: 
 
1) De toutes les règles entourant le nouveau "compte d’épargne libre d’impôt" (CÉLI), y compris 

des réflexions et des stratégies inédites; 
 
2) de toute l’évolution des règles concernant la déductibilité des intérêts et du suivi de l’affaire 

Lipson étudiée par la Cour suprême du Canada; 
 
3) des nombreuses modifications découlant du budget du Québec du 13 mars 2008 ainsi que du 

budget fédéral du 26 février 2008; 
 

4) d'un suivi important sur plusieurs stratégies fiscales pour lesquelles nous avons demandé des 
interprétations techniques ou des décisions anticipées auprès des autorités fiscales, que ce 
soit en matière de déductions d'intérêts ou de réorganisations corporatives; 

 

5) d'une multitude de nouvelles informations fiscales concernant certains véhicules de 
placement, d'assurances ainsi que de véhicules pour la retraite; 

 
(… suite à la page suivante) 



 8  
 

 

 
ACTIVITÉ # 2 - MISE À JOUR EN FISCALITÉ - 2008 

POUR LES PLANIFICATEURS FINANCIERS  
ET LES CONSEILLERS EN PLACEMENTS : 
LA REVUE DES 12 DERNIERS MOIS 

 
 
 
 

6) d'une multitude d'interprétations techniques tant au fédéral qu'au provincial afin de connaître 
les vraies prises de position administrative des autorités fiscales; 

 

7) des nombreuses surprises, qui, comme à l'habitude, sont annoncées à chaque automne par 
les autorités fiscales; 

 

8) de certains aspects de fiscalité internationale; 
 

9) de notre section "Saviez-vous que?" et de notre "Courrier du lecteur" (réponses détaillées à 
des questions de nos participants sur différents sujets); 

 

10) un chapitre entier (de très loin le meilleur disponible sur le marché) mis à jour annuellement 
sur l’imposition de la résidence principale et/ou secondaire et les stratégies étonnantes 
pouvant être envisagées; 

 

11) une liste de plus de 250 conseils fiscaux pour vos clients; 
 

… et bien d'autres sujets… 
 
Le cours est d'une durée de 4 heures (8h à 12h) et le coût est de 239,95 $ plus taxes.  Toutes les 
dates de cours sont indiquées à la page 21.  Des rabais sont applicables s'il y a plus d'un participant 
de la même entreprise (voir à la page 24). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
DE LOIN LE MEILLEUR COURS DE MISE À JOUR ANNUELLE EN FISCALITÉ 
DISPONIBLE POUR LES INTERVENANTS DU MILIEU FINANCIER… 

 

FAITES COMME : 
 

 - Le Mouvement  Desjardins (1 156 participants) 
 - Banque Nationale du Canada (270 participants) 
 - Groupe Investors (154 participants) 

- Force financière Excel (82 participants) 
 - Option Retraite (79 participants) 
 - Financière Banque Nationale (54 participants) 
 - Banque Scotia (35 participants) 
 - Banque Laurentienne (33 participants) 
 - Banque de Montréal (23 participants) 
 - Fonds des professionnels (17 participants) 
 
 

ASSUREZ-VOUS DE LA PLUS GRANDE COMPÉTENCE POSSIBLE 
DE VOTRE PERSONNEL PROFESSIONNEL 
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ACTIVITÉ # 3 - MISE À JOUR EN FISCALITÉ - 2008 

POUR LES PLANIFICATEURS FINANCIERS  
ET LES CONSEILLERS EN PLACEMENTS : 
LA REVUE DES 12 DERNIERS MOIS 
 
GROUPES RÉSERVÉS EXCLUSIVEMENT 
AU MOUVEMENT DES CAISSES DESJARDINS 

 
Présenté pour la première fois en 2000, ce cours avait attiré 40 participants du Mouvement 
Desjardins.  L'an dernier, vous étiez près de 1 100 participants du Réseau des caisses Desjardins.  Et 
vous serez encore plus nombreux à assister à ce cours à l'automne 2008.  Le contenu du cours sera 
le même que celui offert aux planificateurs financiers et conseillers des autres institutions financières 
mais il est réservé exclusivement aux membres du Mouvement Desjardins.  Veuillez consulter les 
pages 7 et 8 du présent calendrier pour tous les détails sur le contenu du cours. 
 
Cette présentation vous permettra de vous tenir à jour concernant les nombreux changements très 
récents apportés à la Loi de l’impôt sur le revenu et aux pratiques administratives des autorités 
fiscales, tout en vous donnant les réponses aux questions que vos clients vous posent 
quotidiennement ainsi que des arguments de décisions, des trucs et des nouveautés pour vous et vos 
clients.  Le tout sera ponctué d’une foule d’exemples pratiques reliés aux particuliers, aux travailleurs 
autonomes, aux fiducies, à la PME et à la TPE.  Le cours sera animé par Yves Chartrand, M.Fisc. du 
CQFF ou Simon Beauchemin, CA et ce, dans une atmosphère agréable et dynamique.  De plus, le 
cours est admissible aux unités de formation continue (UFC). 
 
Également, le CQFF vous offre l'opportunité de travailler avec des outils supplémentaires qui sont très 
appréciés voire même essentiels à l'enrichissement de vos connaissances : un manuel de cours de 
plus de 500 pages tout à fait à jour, plusieurs "Communiqués importants" de plusieurs pages que 
vous recevrez (via "Votre boîte aux lettres" virtuelle sur notre site Web) au cours des mois qui suivent 
la formation pour un suivi exceptionnel du matériel de cours, plus de 60 tableaux très utiles à 
consulter et une table d'impôt plastifiée (sociétés & particuliers) pour insérer dans votre portefeuille.  
Finalement, suite à votre participation au cours, vous aurez aussi accès à la version "en ligne" 
de vos cartables de cours (en plus de la version "papier") et ce, via Internet, pour effectuer vos 
recherches ou pour lire une section de votre cartable de cours! 
 
Le cours est d'une durée de 4 heures (8h à 12h) et une tarification spécifique à chaque participant du 
Mouvement Desjardins a été prévue et s’élève à 209,95 $ plus taxes.  Toutes les dates de cours sont 
indiquées à la page 21.  
 
 
 
 

FAIRE DE NOS PARTICIPANTS LES MEILLEURS EN FISCALITÉ 
POUR DES NON-FISCALISTES… VOILÀ NOTRE OBJECTIF! 
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ACTIVITÉ # 4 - DÉCLARATIONS FISCALES - 2008 
PLUS DE 1 000 PAGES DE PRÉCIEUX MATÉRIEL… 

 ET DES RÉPONSES PRÉCISES À VOS QUESTIONS… 
MÊME LES PLUS POINTUES! 

 
 
Vous serez surpris de constater la profondeur et la qualité exceptionnelle de la documentation! 
 
En plus de voir toutes les nouveautés affectant directement les déclarations fiscales des particuliers 
pour 2008, cette présentation vous fournira les outils nécessaires afin de déceler RAPIDEMENT les 
éléments qui autrement resteraient inutilisés ou oubliés tout en fournissant de précieux conseils à vos 
clients.  La documentation remise diffère de tout ce que vous avez pu lire auparavant…  À titre 
d’exemple seulement, vous retrouverez environ 9 pages de texte sur le crédit pour une personne à 
charge admissible ("l’équivalent de conjoint") contre ¾ de page dans le guide de l’ARC…!  Notez que 
le contenu de ce cours est très différent du cours Mise à jour en fiscalité - 2008.  La preuve, 
environ 90% de nos participants au cours Déclarations fiscales assistent également au cours 
Mise à jour en fiscalité (version pour les comptables). 
 
Vous mettrez ainsi la main sur un document exceptionnel de plus de 1 000 pages contenant des 
informations et des réponses à vos questions que vous ne retrouverez nulle part ailleurs (tels 
que notre chapitre de près de 70 pages sur la famille reconstituée remis à jour à chaque année, notre 
chapitre sur le décès d'un particulier, notre volumineux chapitre sur les automobiles, notre chapitre 
très étoffé sur les revenus de placement ainsi qu'un chapitre détaillé sur les pertes au titre d'un 
placement d'entreprise).  En fait, ce sont 25 chapitres différents et fort utiles qui font partie du 
matériel.  Plus de 900 interprétations techniques des autorités fiscales et 700 décisions des tribunaux 
sont citées dans ce document.  Notez que chaque chapitre déjà existant est augmenté à chaque 
année et constamment remis à jour en raison des très nombreux changements qui surviennent 
annuellement. Nos valeureux participants nous font d'ailleurs des suggestions régulièrement afin de 
continuer d'en faire LE document de référence.  De plus, nous effectuons annuellement une liste 
impressionnante de demandes d'interprétations techniques auprès des autorités fiscales afin de 
bonifier la documentation. 
 
Une liste de plus de 250 conseils précieux pour vos clients est aussi incluse ainsi qu'une liste de 
contrôle.  À la page suivante, vous retrouverez également la liste complète des chapitres qui feront 
partie de ce volumineux document de plus de 1 000 pages…  En effet, le cours est offert en 2 
versions : une version d'une journée (309,95 $ plus taxes) ainsi qu'une version accélérée d'une 
durée de 4 heures (de 8h à 12h) au coût de 239,95 $ plus taxes.  Des rabais sont applicables s'il y a 
plus d'un participant de la même entreprise (voir à la page 24).  Les dates de cours sont disponibles à 
la page 22 du présent calendrier d'activités. 
 
 
 
 

DE TRÈS LOIN LE MEILLEUR COURS ET LE MEILLEUR DOCUMENT DISPONIBLE 
SUR LE MARCHÉ EN VUE DE LA SAISON ANNUELLE DES DÉCLARATIONS FISCALES 

DES PARTICULIERS… UN "MUST" POUR TOUS LES COMPTABLES ET 
PLANIFICATEURS FINANCIERS IMPLIQUÉS DIRECTEMENT DANS 

LA PRÉPARATION  DES DÉCLARATIONS FISCALES
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ACTIVITÉ # 4 - DÉCLARATIONS FISCALES - 2008 

LISTE DES CHAPITRES INCLUS DANS LE DOCUMENT 
 

 

Bibliothèque utile et adresses utiles 
 
A –  Quelques statistiques fiscales sur les contribuables canadiens et québécois publiées en 2008 
B –  Nouveautés pour les déclarations fiscales 2008 vs les déclarations fiscales 2007 
C –  Éléments propres aux déclarations fiscales des personnes âgées (Nouveau – 1ère version) 
D –  La famille éclatée et/ou reconstituée et le changement de statut familial 
E –  Les automobiles :  pour tout savoir ou presque… 
F –  Production des déclarations fiscales du décédé et incidences fiscales au décès 
G –  Déménagement d'un employé ou d'un travailleur autonome : des règles fiscales en or 
H –  Incidences fiscales d'une multitude de revenus et de frais découlant de placements 
I –  La perte au titre d'un placement d'entreprise (PTPE) : tous les secrets bien cachés de 

cette déduction très importante 
J –  Les pensions alimentaires 
K –  Particularités internationales et plus spécifiquement canado-américaines 
L –  La propriété à revenus : dépenses admissibles, perte finale, pertes locatives, gain à la vente, 

changement d'usage et situations spéciales 
M –  La résidence principale et la résidence secondaire : imposition et stratégies 
N –  Les frais médicaux : les situations particulières 
O –  Les crédits d’impôt pour personnes handicapées 
P – Le courrier du lecteur 
Q –  Jurisprudence en bref 
R –  Incidences fiscales d'une faillite d'un particulier et d'une proposition de consommateur : les 

aspects importants à connaître 
S –  Liste de 100 erreurs fréquentes 
T –  Votre client devrait-il s'incorporer? 
U – L'exonération des gains en capital de 750 000 $ sur les terres agricoles : qui a dit qu'elles 

devaient être zonées "agricoles"? 
V –  Travailleurs autonomes vs employés à commissions vs employés non à commissions : 

différences quant aux dépenses admissibles 
W – Saviez-vous que? (incluant tous les sujets publiés depuis 1997 qui sont toujours pertinents) 
X – Liste de plus de 250 conseils pour vos clients pour l'an 2009 
Y –  Fiches-conseils 
 
 
 
 

 

PLUS DE 2 250 PARTICIPANTS ONT ASSISTÉ À CE  
COURS EN FÉVRIER 2008… AVEZ-VOUS LES MOYENS DE  
MANQUER CE RENDEZ-VOUS ANNUEL SI IMPORTANT? 
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ACTIVITÉ # 5 - DÉJEUNER-CAUSERIE AVEC DES 

REPRÉSENTANTS DE REVENU QUÉBEC 
ET DE L’ARC SUR LES DIVULGATIONS 
VOLONTAIRES 

 
 
 
Vous n’avez jamais ou à peu près jamais effectué une divulgation volontaire? 
 
Voici une opportunité en or de développer votre réseau de contacts en rencontrant des responsables 
du programme des divulgations volontaires de Revenu Québec et de l’ARC.  Dans votre carrière de 
conseiller ou de comptable, vous serez confrontés à des situations qui vous apparaîtront 
"insoutenables" et pour lesquelles vous désirerez régulariser la situation d’un ou de plusieurs 
contribuables.  Que ce soit dans le cadre d’un règlement d’une succession où des fonds "inexpliqués" 
sont à l’étranger et que vous voulez les rapatrier au Canada, des ventes non déclarées, de l’omission 
involontaire de faire certains choix prévus aux lois fiscales, de taxes non perçues ou non remises, de 
fraudes d’un employé ou d’un comptable ou même suite à un changement d’experts-comptables, il se 
peut très bien qu’une situation nécessite une divulgation volontaire auprès des autorités fiscales. 
 
Vous voulez savoir comment procéder, qui contacter, qu’est-ce qui fonctionne ainsi que ce qui ne 
fonctionne pas et comment bien monter votre dossier pour arriver à un règlement satisfaisant?  Bien 
que chaque situation soit un cas spécifique, voilà une occasion en or où pendant deux heures, vous 
pourrez écouter les représentants des autorités fiscales et poser des questions.  Des commentaires 
appuyés par des exemples "de la vraie vie" vous seront fournis par les autorités fiscales afin de vous 
sentir plus à l’aise avec ce genre de dossiers. 
 
N’oubliez pas que dans la pratique, il est important de connaître toutes les avenues et alternatives 
possibles à l’égard d’un dossier d’un contribuable (particuliers, sociétés ou fiducies) qui présente des 
irrégularités sérieuses et que vous souhaitez ramener à une situation normale. Voilà donc une 
occasion de bâtir votre expertise. 
 
Le déjeuner-causerie est d'une durée de 2 heures (8h à 10h) et le coût est de 39,95 $ par participant 
plus taxes.  Une documentation de soutien préparée par les autorités fiscales vous sera remise.  Voici 
les dates et endroits où aura lieu le déjeuner-causerie :  
 
 
 - Mardi, le 9 juin 2009 au Château Royal de Laval, salon Athena 
 
 - Mercredi, le 10 juin 2009 au Holiday Inn de Longueuil, salon Verchères A & B 
 
 - Jeudi, le 18 juin 2009 au Plaza de Ste-Foy, salon Mozart-Chopin 
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AUTRES ACTIVITÉS DE FORMATION À VENIR  
ET OUTILS INFORMATIQUES 

POUR VOS RECHERCHES FISCALES 
 

 
 

AUTRES ACTIVITÉS DE FORMATION À VENIR 
 
Nos valeureux participants nous ont soumis quelques suggestions de nouveaux cours pour les 
années à venir, notamment un cours sur les déclarations fiscales des sociétés et un autre sur la TPS 
et la TVQ dans un contexte de PME.  Nous continuons d’étudier diverses possibilités à cet égard.  
Mais, rappelez-vous qu'au CQFF, la présentation d'un cours d'une qualité exceptionnelle passe bien 
avant la présentation d'un grand nombre de cours différents.  
 
OUTILS INFORMATIQUES POUR VOS RECHERCHES FISCALES :  
 
i) Vos cartables de cours en ligne  
 

Au CQFF, nous croyons fermement à l'heureux mariage entre l'information traditionnelle sur 
support "papier" et l'accès ultra-rapide et moderne offert par Internet.  Ainsi, nous vous offrons 
depuis février 2007, la possibilité de visualiser votre cartable de cours au complet sur Internet et 
ce, après avoir assisté au cours.  Vous pouvez donc effectuer une recherche complète à partir de 
votre ordinateur sans nécessairement avoir besoin d'ouvrir la version "papier" de votre cartable 
de cours, ce qui est assurément très pratique lors de vos déplacements chez des clients à titre 
d'exemple. 

 
 
 
ii) Notre bibliothèque virtuelle : une brique à la fois… 
 

Depuis l'automne 2006, vous pouvez aussi utiliser notre bibliothèque virtuelle que nous allons 
améliorer constamment, une brique à la fois, afin de vous aider dans vos recherches fiscales.  
Vous pouvez ainsi chercher aisément, à titre d'exemples, un projet de loi non encore adopté, une 
loi ou un règlement existant, une décision des tribunaux, un formulaire et un chapitre d'un 
cartable de cours du CQFF. 
 
Tranquillement mais sûrement, notre bibliothèque virtuelle deviendra, au fil des années, une 
source de référence importante pour vos recherches fiscales. 
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NOUVEAUX OUTILS INFORMATIQUES 
POUR VOS RECHERCHES FISCALES (suite…) 

 
 

 
 

iii) La calculatrice d'impôt des particuliers de Dr Tax 
 
Depuis 2007, la calculatrice annuelle d’impôt des particuliers de Dr Tax est en ligne. Vous 
pouvez y accéder très facilement à partir de la page d'accueil de notre site Web (CQFF.com) 
dans la section "Liens utiles". Elle est également accessible en tout temps dans "Votre 
bibliothèque" virtuelle sur notre site Web. Elle est d'une très grande simplicité à utiliser et sera 
très pratique dans votre travail quotidien... Nous tenons à remercier toute l'équipe du logiciel 
d'impôt Dr Tax pour leur immense collaboration à cet outil de travail... 

 
 
iv) Achat de documents du CQFF  
 

Des participants ont demandé la possibilité de se procurer certains volumes de cours des années 
antérieures ou certains chapitres de ces volumes.  Nous sommes donc heureux de vous 
informer que cela est maintenant possible au coût de 149,95 $ plus taxes pour le volume complet 
d'une année antérieure ou au coût de 1 $ la page pour un chapitre seulement. À titre d'exemple, 
un chapitre de 35 pages coûterait 35 $ + taxes.  Il vous sera même possible de consulter 
gratuitement la table des matières très détaillée du chapitre en question avant de prendre votre 
décision. Ces documents vous seront envoyés sans frais supplémentaires par la poste ou par 
messager suivant votre localisation.  Vous avez également la possibilité d'acheter uniquement la 
version "en ligne" d’un cartable de cours d’une année antérieure au coût de 99,95 $ + taxes. 
 
Veuillez noter que l'achat du volume complet (version papier ou version informatique seulement) 
vous donnera accès aux différents communiqués déposés dans "Votre boîte aux lettres" se 
rapportant à ce volume de cours. 
 
 
 
 

          … pour mieux grandir en fiscalité… 
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VOTRE ANIMATEUR, NOTRE MATÉRIEL DE COURS 
ET UN SERVICE EN OR ! 

 

 
 

Comme nos fidèles participants l'ont certainement remarqué l'année dernière, les cours de formation 
affichent "COMPLET" de plus en plus rapidement…  Le CQFF propose une alternative aux 
entreprises qui manifestent le souhait d'utiliser notre matériel de cours pour donner une formation 
interne à leur personnel dans leurs locaux ou à un autre endroit et ceci par un formateur de leur choix.  
Une fois votre formateur choisi, faites-nous le savoir et nous l'inviterons à participer sans frais à l'un 
de nos cours de formation selon ses disponibilités afin qu'il puisse se familiariser avec le matériel et 
les informations à transmettre.  Cette possibilité vous procurera l'avantage d'approfondir les sujets les 
plus pertinents pour votre entreprise ainsi que de déterminer le moment opportun pour la tenue de ce 
cours de formation à l'interne dans le confort des locaux que vous avez choisis, le tout avec le 
matériel du CQFF.  Certaines entreprises ont déjà emboîté le pas et renouvellent à chaque année 
cette façon d'instruire leurs employés au sein de leurs bureaux.  Bien entendu, tous les accès aux 
différents outils informatiques tels que "Votre boîte aux lettres" et "Vos cartables en ligne" à titre 
d'exemples, seront les mêmes pour cette nouvelle clientèle que pour les participants présents dans 
les sessions de cours offerts en salle par le CQFF.   
 
Cette possibilité sera offerte pour les différents cours du CQFF, tant Mise à jour en fiscalité que 
Déclarations fiscales. 
 
Le CQFF s’engage à gérer toute la logistique entourant ce type de formation et à vous donner de 
précieux conseils tirés de notre vaste expérience dans l'organisation d'activités de formation.  Aussitôt 
notre matériel de cours disponible (autant la documentation écrite que la présentation multimédia), 
nous vous acheminerons le tout afin de vous préparer en conséquence pour offrir votre formation. 
 
Pour obtenir toutes les réponses à vos questions, le CQFF invite les entreprises intéressées à 
communiquer avec nous au 1-888-973-3472 (sans frais), (450) 973-3472 (Laval) ou (514) 333-3472 
(Montréal) afin de vérifier les différentes modalités et arrangements disponibles pour cette nouvelle 
"collaboration".  C’est ça un SERVICE EN OR ! 
 
 
 
 
 
 

INSTAURÉE OFFICIELLEMENT L’AN DERNIER, CETTE NOUVELLE POSSIBILITÉ FUT UN 
VÉRITABLE SUCCÈS, CE QUI NOUS ENCOURAGE À LA PROMOUVOIR ENCORE PLUS.
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L'INFORMATEUR FISCAL "PERSONNALISÉ" 
SUR DES SUJETS SPÉCIFIQUES 

 
 
À la demande de plusieurs organisations, nous avons implanté, il y a quelques années, des versions 
de L’Informateur fiscal "personnalisé" sur des sujets spécifiques (voir la liste plus loin sur cette page).  
Elles sont disponibles tant en version papier qu'en version électronique afin de pouvoir être 
adaptées à votre propre papier en-tête, comme si c'est vous qui aviez écrit le document. 
 
À un coût minime de 95 $ chacun, ce bulletin de 5 à 10 pages saura répondre à plusieurs 
interrogations de vos clients et sera également un bon document d’information et de référence à 
transmettre à vos clients.  Vous pouvez en choisir un seul parmi les cinq sujets ou plus d'un si vous le 
désirez.  Les personnes intéressées à obtenir une copie-maîtresse de L’Informateur fiscal 
"personnalisé" sur un des sujets doivent compléter le formulaire d’inscription accompagnant le 
présent calendrier des activités de formation. 
 
Chacun des cinq bulletins est un bulletin "pas comme les autres" d’un maximum de 5 à 10 pages 
s’adressant à vos clients et écrit dans un langage simple éliminant les dispositions trop techniques ou 
non applicables à la très grande majorité de votre clientèle.  N’oubliez pas... "L’Informateur fiscal" 
est avant tout un outil d’information fiscale écrit dans un langage simple et agréable à lire... et 
pour qu’il soit effectivement lu!  Aux pages suivantes, vous retrouverez un exemple (les deux 
premières pages seulement) d'un des bulletins afin de mieux visualiser le produit et son contenu. 
 
Notez que vous pouvez toujours consulter sur notre site Web des versions partielles (de 3 à 5 pages) 
de chacun de ces bulletins fiscaux pour vous faire une idée très précise du contenu de chaque 
informateur. 
 
LES DATES DE PARUTION : 
 
L'INFORMATEUR FISCAL "PERSONNALISÉ" - COPIE MAÎTRESSE 
 

# 1 - Disponible en tout temps : - Les automobiles : 
          - Faut-il louer ou acheter? 
          - Fournies par l'employeur ou par l'employé? 

# 2 - Disponible en tout temps : - Un bon testament… une priorité absolue! 

# 3 - Disponible en tout temps : - Travailleur autonome ou employé? 

# 4 - Disponible en tout temps : - La "mise à part de l’argent" et la fin des intérêts 
        non déductibles pour les travailleurs autonomes 
        non incorporés 

# 5 - Novembre 2008 :  - La planification fiscale de fin d'année 
        (incluant les REÉR) 
 

 
L'INFORMATEUR FISCAL "PERSONNALISÉ"… 

UN OUTIL DE PROMOTION ET D'INFORMATION PEU DISPENDIEUX! 



 

 1  
 

Labonté, Lajoie et Associés 
 

 
Société nominale de comptables agréés 

1000, chemin du Bonheur, Montréal, Qc  H2L 1B6 – Téléphone:  (514) 666-1212 – Télécopieur:  (514) 666-2121 

 

LES AUTOMOBILES : 
 - FAUT-IL LOUER OU ACHETER? 
 - FOURNIES PAR L'EMPLOYEUR OU PAR L'EMPLOYÉ? 
 

En bref… 
 

1) Le taux d'utilisation à des fins personnelles est définitivement la clé pour 
déterminer si l'automobile doit être fournie ou non par l'employeur…et cela 
est encore plus vrai depuis les modifications annoncées en 2003… 

 
2) Une automobile fournie par l'employeur doit, règle générale, être une 

automobile louée afin de diminuer radicalement l'avantage imposable… 
 

3) Les frais de fonctionnement d'une automobile fournie par l'employeur: 
la règle d'or, c'est tout ou rien… 

 
4) Pour une détention personnelle, faut-il louer ou acheter?  La clé à cette 

énigme réside souvent dans ce que vous ferez avec les liquidités 
supplémentaires… 

 
 
Ce sujet fort important, qui vise un très 
grand nombre d'individus et d'entreprises, 
mérite toute votre attention!  Même s'il est 
parfois abordé dans certains médias écrits, 
les informations transmises sont souvent de 
nature trop générale et omettent plusieurs 
critères essentiels à la prise de décisions.  
Voilà pourquoi le présent bulletin tentera de 
répondre  de façon précise à plusieurs de 
vos interrogations.  Évidemment, les 
questions fiscales, en plus des aspects 
financiers, doivent être considérées quant 
aux choix à effectuer. 
 
Il est impossible de traiter toutes les 
situations sur un pied d'égalité car les 
règles fiscales applicables peuvent être très 

différentes.  Ainsi, nous aborderons le sujet 
en 3 parties distinctes, à savoir: 
 
Partie I: Les automobiles utilisées dans 

le cadre d'un emploi. 
 
Partie II: Les automobiles utilisées stricte-

ment à des fins personnelles. 
 
Partie III: Les automobiles utilisées par 

des travailleurs autonomes. 
 
Cette façon de procéder permettra 
d'apporter un éclairage plus juste sur les 
décisions à prendre. 
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1000, chemin du Bonheur, Montréal, Qc  H2L 1B6 – Téléphone:  (514) 666-1212 – Télécopieur:  (514) 666-2121 

Partie I: Les automobiles utilisées 
dans le cadre d'un emploi 

 
Lorsqu'un employé, un cadre ou un 
actionnaire-dirigeant d'une entreprise réflé-
chit sur son mode de rémunération, il peut 
envisager deux scénarios à l'égard de son 
automobile, à savoir: 

i) demander à son employeur de lui 
fournir une automobile; 

ii) fournir lui-même son véhicule moyen-
nant ou non une compensation. 

 
Il existe des règles particulières dans les 
lois fiscales prévoyant l'ajout d'un avantage 
imposable au revenu de l'employé à l'égard 
du ou des véhicules fournis par l'employeur 
car, dans la plupart des situations, 
l'employé (ou l'actionnaire-dirigeant) en 
retire un avantage du fait qu'il peut utiliser 
le véhicule fourni par l'employeur à des fins 
personnelles.  Cependant, il est clair que 
d'avoir un véhicule fourni peut être une 
excellente solution pour certains 
employés et une mauvaise décision 
pour d'autres employés.  Essentiellement, 
l'élément majeur qui fera pencher la 
balance en faveur d'un côté ou de l'autre 
est le taux d'utilisation à des fins 
personnelles du véhicule automobile, et ce, 
tel que nous le démontrerons dans le 
présent texte.  Analysons les 2 scénarios à 
envisager afin de prendre la meilleure 
décision dans le cas qui vous concerne.  
Notez que des règles particulières 
s'appliquent à certains véhicules de type 
"pick-up" ou fourgonnettes (non traitées 
dans ce bulletin). 
 
Si vous demandez à votre employeur de 
vous fournir une automobile 
Dans un tel cas, les lois fiscales prévoient 
que votre employeur doit ajouter à vos 
revenus deux avantages imposables:  

1o un avantage imposable relatif aux frais 
de fonctionnement du fait que votre 
employeur défraie à votre place les 
frais de fonctionnement de l'auto-
mobile lorsque vous l'utilisez à des fins 
personnelles; 

 
2o un avantage imposable relatif au droit 

d'usage du fait que vous avez le droit 
d'utiliser le véhicule de l'employeur à 
des fins personnelles. 

 
Pour l'année 2008, l'avantage imposable 
relatif aux frais de fonctionnement 
(essence, assurances, permis, entretien et 
réparation, etc.) à l'égard d'une automobile 
fournie par l'employeur s'élève à 0,24 $ 
(0,22 $ en 2007) par kilomètre parcouru à 
des fins personnelles par l'employé.  (Notez 
que des règles spéciales sont prévues pour 
les employés dont les fonctions sont 
principalement la vente ou la location 
d'automobiles).  Ainsi, si vous avez une 
automobile fournie par votre employeur et 
que vous aurez parcouru 15 000 km à des 
fins personnelles et 5 000 km aux fins de 
votre emploi en 2008, l'avantage imposable 
relatif aux frais de fonctionnement s'élèvera 
donc à 3 600 $ (15 000 km x 0,24 $).  Une 
autre méthode de calcul peut aussi être 
utilisée mais uniquement dans le cas où 
l'automobile est utilisée à plus de 50% à 
des fins d'emploi.  Cette méthode 
alternative peut d'ailleurs procurer 
d'excellents résultats (en termes 
d'avantage imposable moindre) suite aux 
assouplissements apportés par le budget 
fédéral de 2003. 
 
D'autre part, il est important de noter que 
l'avantage relatif aux frais de fonction-
nement d'une automobile fournie par 
l'employeur se situe présentement en 2008 
à 0,24 $ par kilomètre parcouru à des  
fins  personnelles peu  importe  le type de 
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LISTE DES AUTRES COURS OFFERTS 

PÉRIODIQUEMENT PAR LE CQFF 
 

 
Certains cours reviennent systématiquement à chaque année (tels que Mise à jour en fiscalité et 
Déclarations fiscales) tandis que d'autres cours sont présentés à certaines années seulement.  À titre 
d'exemples, voici une liste de cours que le CQFF a présentés dans les dernières années et qui seront 
peut-être éventuellement offerts à nouveau.  Tous ces cours sont, comme à l'habitude, accompagnés 
d'une très généreuse documentation. 
 
 
• Fiducies pour non-juristes : de la naissance à la dissolution 
 
 
• Incidences fiscales des transactions rattachées à la pratique notariale 
 
 
• REÉR, FERR, CRI, FRV, RPA, rentes et autres régimes 
 
 
• Testaments, décès et règlements de successions 
 
 
• Droit corporatif pour non-juristes, incidences fiscales canadiennes et traitement comptable : 

de la naissance à la dissolution 
 
 
• Quand le fisc cogne à votre porte… 
 
 
• Cap vers les États-Unis : incidences fiscales… 

 
 

 
SAVIEZ-VOUS QUE PLUS DE 4 000 PARTICIPANTS ONT 

ASSISTÉ À L'UNE DES VERSIONS RÉGULIÈRES DE NOTRE 
COURS MISE À JOUR EN FISCALITÉ EN 2007 ???… 

SAVIEZ-VOUS QUE LE COURS DÉCLARATIONS FISCALES-2007 
A ATTIRÉ PLUS DE 2 250 PARTICIPANTS EN FÉVRIER 2008 ???... 

 
SAVIEZ-VOUS QU'ILS SERONT ENCORE 

PLUS NOMBREUX CETTE ANNÉE ??? 
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HORAIRE DÉTAILLÉ DES ACTIVITÉS DE FORMATION ET TARIFICATION  (AUTOMNE 2008 – PRINTEMPS 2009) 

 
 

TITRE DU COURS 
 

DATES ENDROITS HEURES 
COÛTS 

(avant les taxes) 

 
Mardi, 18 novembre 2008 

 
Hôtel Rimouski 
Centre des congrès 
Salle Blais/Léonard 
RIMOUSKI 
 

 
De 9h à 17h 

Version 
Journée complète 

 
309,95 $ (1) 

(incluant le repas 
du midi) 

 
Jeudi, 20 novembre 2008 

 
Hôtel Québec Inn 
Salle du Roy 
STE-FOY, QUÉBEC 

 
De 9h à 17h 

Version 
Journée complète 

 
309,95 $ (1) 

(incluant le repas 
du midi) 

 
Lundi, 24 novembre 2008 

 
Hôtel Québec Inn 
Salle Du Roy 
STE-FOY, QUÉBEC 
 

 
De 9h à 17h 

Version 
Journée complète 

 
309,95 $ (1) 

(incluant le repas 
du midi) 

 
Mercredi, 26 novembre 2008 

 
Hôtel Québec Inn 
Salle Du Roy 
STE-FOY, QUÉBEC 
 

 
De 9h à 17h 

Version 
Journée complète 

 
309,95 $ (1) 

(incluant le repas 
du midi) 

 
ACTIVITÉ # 1 
 
 
Mise à jour en fiscalité – 2008 
pour les comptables : 
la revue des 12 derniers mois 
 
 
Animateurs :   
 
 François Filion, CGA et 
 René Bégin, CA 
 

 
Mercredi, le 3 décembre 2008 

 
Hôtel Delta Sherbrooke 
Salle Lac Mégantic/Lac Aylmer 
SHERBROOKE 
 

 
De 9h à 17h 

Version 
Journée complète 

 
309,95 $ (1) 

(incluant le repas 
du midi) 
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TITRE DU COURS 
 

DATES ENDROITS HEURES 
COÛTS 

(avant les taxes) 

 
ACTIVITÉ # 2 
 
Mise à jour en fiscalité – 2008  
pour les planificateurs financiers  
et les conseillers en placements : 
la revue des 12 derniers mois 
 
Animateur : Yves Chartrand, M.Fisc. 
 
 

 
 
Lundi, le 24 novembre 2008 

 
 
Hôtel Plaza Québec 
Salon Plaza I et II 
STE-FOY, QUÉBEC 

 
 

De 8h à 12h 

 
 

239,95 $ (2) 

 
Vendredi, le 21 novembre 2008 
Animateur : Yves Chartrand, M.Fisc. 

 
La Rose d’Or 
La grande salle 
TROIS-RIVIÈRES 
 

 
De 8h à 12h 

 
Tarification 
spécifique 

 
Lundi, le 24 novembre 2008 
Animateur : Simon Beauchemin, CA 

 
Hôtel La Saguenéenne 
Salon Le Fjord/Saguenay 
CHICOUTIMI 
 

 
De 8h à 12h 

 
Tarification 
spécifique 

 
Mardi, le 25 novembre 2008 
Animateur : Yves Chartrand, M.Fisc. 

 
Hôtel Plaza Québec 
Salon Plaza I & II 
STE-FOY, QUÉBEC 
 

 
De 8h à 12h 

 
Tarification 
spécifique 

 
ACTIVITÉ # 3 
 
Mise à jour en fiscalité – 2008  
pour les planificateurs financiers  
et les conseillers en placements : 
la revue des 12 derniers mois 
 

GROUPES RÉSERVÉS EXCLUSIVEMENT 
POUR LE MOUVEMENT DES 
CAISSES  DESJARDINS 
 

Animateurs :  Yves Chartrand, M.Fisc. 
 ou Simon Beauchemin, CA 
  

Mercredi, le 26 novembre 2008 
Animateur : Simon Beauchemin, CA 

 
Hôtel Rimouski 
Salon Mgr Langevin/Ouellet 
RIMOUSKI 

 
De 8h à 12h 

 
Tarification 
spécifique 
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TITRE DU COURS DATES ENDROITS HEURES 
COÛTS 

(avant les taxes) 

Lundi, 16 février 2009 
 
 

 
Hôtel Rimouski 
Centre des congrès 
Salle Blais/Léonard  
RIMOUSKI 

 

De 9h à 17h 
Version 

Journée complète 

309,95 $ (1) 
(incluant le repas 

du midi) 

Mercredi, 18 février 2009 

 
Hôtel Delta Sherbrooke 
Salle à déterminer 
SHERBROOKE 
 

De 9h à 17h 
Version 

Journée complète 

309,95 $ (1) 
(incluant le repas 

du midi) 

Vendredi, 20 février 2009 

 
Hôtel Québec Inn 
Salle Du Roy 
STE-FOY, QUÉBEC 
 

De 9h à 17h 
Version 

Journée complète 

309,95 $ (1) 
(incluant le repas 

du midi) 

Samedi, 21 février 2009 

 
Hôtel Québec Inn 
Salle Du Roy 
STE-FOY, QUÉBEC 
 

 
De 9h à 17h 

Version 
Journée complète 

 
309,95 $ (1) 

(incluant le repas 
du midi) 

Lundi, 23 février 2009 

 
Hôtel Québec Inn 
Salle Du Roy 
STE-FOY, QUÉBEC 
 

De 9h à 17h 
Version 

Journée complète 

 
309,95 $ (1) 

(incluant le repas 
du midi) 

ACTIVITÉ # 4 
 
Déclarations fiscales – 2008 
 
Animateurs :   
 
 François Filion, CGA et 
 René Bégin, CA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Mercredi 25 février 2009 

 
Hôtel Québec Inn 
Salle Du Roy 
STE-FOY, QUÉBEC 
 

De 9h à 17h 
Version 

Journée complète 

309,95 $ (1) 
(incluant le repas 

du midi) 

 Vendredi, 27 février 2009 

 
Hôtel Québec Inn 
Salle Du Roy 
STE-FOY, QUÉBEC 
 

De 8h à 12h 239,95 $ (2) 
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TITRE DU COURS DATES ENDROITS HEURES 
COÛTS 

(avant les taxes) 
 
ACTIVITÉ # 5 
 
Déjeuner-causerie avec Revenu Québec 
et l’ARC sur les divulgations volontaires  
 

Jeudi, le 18 juin 2009 
Hôtel Plaza Québec 
Salon Mozart/Chopin 
STE-FOY, QUÉBEC  

De 8h à 10h  39,95 $ 

 
L'INFORMATEUR FISCAL 
PERSONNALISÉ SUR DES SUJETS 
SPÉCIFIQUES 
 
# 1 -  Les automobiles : 
 - Faut-il louer ou acheter? 
 - Fournies par l'employeur ou  
   par l'employé? 
 

 
 
 
 
 
 
Disponible en tout temps 
(10 pages) 
 

 
# 2 -  Un bon testament… 
 une priorité absolue! 
 

 
Disponible en tout temps 
(7 pages) 

 
# 3 - Travailleur autonome ou 
 employé? 
 

 
Disponible en tout temps 
(6 pages) 

 
# 4 - La "mise à part" de l’argent et la  
 fin des intérêts non déductibles  
 pour les travailleurs autonomes 
 non incorporés 

 
Disponible en tout temps 
(5 pages) 

 
# 5 - La planification fiscale de fin 
 d'année (incluant les REÉR) 
 

 
Novembre 2008 

 
 
 
 
 
 
Livraison par : 

- Messager 
- Postes Canada 
- Internet 

 
 
 
 
 
 

Au lendemain de la date 
de publication 

 
 
 
 
 
 

95 $ 
(pour chacun des 

informateurs) 
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INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES SUR LA TARIFICATION 

 
 
 
(1) Pour les cours d’une journée (309,95 $), les rabais suivants vous seront accordés pour les personnes du même cabinet ou de la 

même entreprise (avec facturation à une seule entité) : 2e et 3e personnes inscrites : 289,95 $ / personne,  4e, 5e et 6e personnes 
inscrites : 279,95 $ / personne et 269,95 $ par personne additionnelle. 

 

(2) Pour les cours d’une durée de 4 heures (239,95 $), les rabais suivants vous seront accordés pour les personnes du même cabinet 
ou de la même entreprise (avec facturation à une seule entité) : 2e et 3e personnes inscrites : 229,95 $ / personne, 4e, 5e et 6e 
personnes inscrites : 219,95 $ / personne et 209,95 $ / personne additionnelle. 

 
 
 
POLITIQUE D’INSCRIPTION 
 
Nos tarifs incluent le petit-déjeuner continental ainsi que le manuel de cours et les communiqués importants distribués après le cours via 
"Votre boîte aux lettres" virtuelle. Cela inclut aussi l’accès à "Vos cartables en ligne", "Votre bibliothèque" virtuelle sur notre site Web ainsi 
qu’à certains bulletins fiscaux. Pour tous les cours d'une journée complète, le coût du cours inclut le petit-déjeuner continental et aussi le 
repas du midi.  Nous acceptons les inscriptions dans l’ordre où elles sont reçues, c’est-à-dire "premier arrivé, premier servi".  Un participant 
peut être refusé à un cours dans le cas où celui-ci affiche complet. 
 
Les activités de formation du CQFF étant très appréciées et recherchées, il est important de vous aviser que nos cours affichent presque 
toujours "COMPLET".  Pour cette raison, nous devons obligatoirement instaurer des politiques.  Il n’y aura aucuns frais pour les 
demandes d’annulation ou les reports reçus plus de 5 jours ouvrables avant la tenue de l’activité.  Pour les demandes d’annulation 
effectuées à l’intérieur de la période de 5 jours ouvrables avant la tenue de l’activité, des frais de 50 $ plus taxes seront exigés.  Aucun 
remboursement ne sera accordé aux participants ne s’étant pas présentés à une activité sans aviser à l’avance.  Cependant, la 
documentation remise leur sera envoyée et l’accès à "Vos cartables en ligne" et aux communiqués importants sera accordé de la même 
façon qu’à un participant régulier. 
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AUTRES INFORMATIONS 
 

COORDONNÉES DES ENDROITS OÙ SONT OFFERTS NOS COURS 
 

Des cartes routières sont disponibles à partir de la page d'accueil de notre site Web (CQFF.com)  
sous la rubrique "Nos salles de cours". 

 
 

 
 
CENTRE DES CONGRÈS DE RIMOUSKI 
225, boul. René-Lepage Est 
Rimouski, Québec 
Tél. : 1-800-463-0755 / (418) 725-5000 
 
HÔTEL QUÉBEC INN 
7175, boul. Hamel Ouest 
Sainte-Foy, Québec 
Tél. : (418) 872-9831 
 
HÔTEL PLAZA QUÉBEC 
3031, boul. Laurier 
Sainte-Foy, Québec 
Tél. : (418) 658-2727 
 
 

 
 

HÔTEL LA SAGUENÉENNE 
250, rue des Saguenéens 
Chicoutimi, Québec 
Tél. :  1-800-461-8390 
 
HÔTEL DELTA SHERBROOKE 
2685, rue King Ouest 
Sherbrooke, Québec 
Tél.:  (819) 822-1989 
 
LA ROSE D'OR 
1121, Ste-Marguerite 
Trois-Rivières, Québec 
Tél. : (819) 372-5151 

 

 

VOUS AVEZ DES QUESTIONS??? N'HÉSITEZ SURTOUT PAS À NOUS CONTACTER 
 

 

Le CQFF est représenté à Québec et dans le Bas St-Laurent par : 
 
 

SOCIÉTÉ CONSEIL LNF 
FISCALITÉ GILLES CARON  S.E.N.C. 

 
Formateurs agréés par Emploi-Québec – Numéro d'agrément 0000425 

Cours admissibles aux unités de formation continue (UFC) 
 
 
 

 
Adresse d'affaires 

 
5020, boul. de la Rive-Sud 
Lévis, Québec  G6V 4Z6 

 
Téléphone : (418) 833-2114 
Télécopieur : (418) 833-9983 

 
 

 
Pour nous rejoindre 

 
Marie-Josée Bégin, responsable des inscriptions 

 
Téléphone : (418) 833-2114 
Télécopieur : (418) 833-9983 

Courriel : marie.josee.begin@ln.ca 
 

 



 

 
CENTRE QUÉBÉCOIS DE FORMATION EN FISCALITÉ – CQFF INC. 
     

Société privée de formation en fiscalité 

    
 
 

 
 
 

MON DOSSIER AU CQFF 
 
 

Offert à tous ceux qui ont déjà assisté par le passé  
à l'un de nos cours de formation. 

 
 

Consultez maintenant via notre site Web (CQFF.com)  
la section "MON DOSSIER AU CQFF" afin de vérifier : 

 
 

 Si vous êtes déjà inscrit(e) à un prochain cours  
de formation du CQFF 

 
 Vos coordonnées 

 
 Les cours que vous avez suivis avec le CQFF dans  

les années antérieures 
 
 Le formulaire d'inscription à compléter en ligne 

 (si nécessaire) 
 
 La fiche de confirmation d'inscription pour tous les 

participants de votre entreprise 
 
 Si vous êtes inscrit sur notre liste d'envoi pour recevoir 

automatiquement un courriel vous avisant que le CQFF  
a émis un nouvel avis important sur la page d'accueil  
de notre site Internet 

 
 
 

 
N.B.  Si vous êtes déjà inscrit(e) à toutes les activités auxquelles vous désirez participer,  

il n'est pas nécessaire de remplir à nouveau la fiche d'inscription jointe au présent 
calendrier. 



       VISITEZ NOTRE SITE INTERNET  
 

CQFF.com 
 
 

2008 
D L M M J V S   D L M M J V S   D L M M J V S   D L M M J V S 

JANVIER       FÉVRIER       MARS    1   AVRIL      

   1 2 3 4 5         1 2   2 3 4 5 6 7 8      1 2 3 4 5 

6 7 8 9 10 11 12   3 4 5 6 7 8 9   9 10 11 12 13 14 15   6 7 8 9 10 11 12 

13 14 15 16 17 18 19   10 11 12 13 14 15 16   16 17 18 19 20 21 22   13 14 15 16 17 18 19 

20 21 22 23 24 25 26   17 18 19 20 21 22 23   23 24 25 26 27 28 29   20 21 22 23 24 25 26 

27 28 29 30 31       24 25 26 27 28 29     30 31             27 28 29 30     

MAI           JUIN           JUILLET           AOÛT     1 2 

     1 2 3   1 2 3 4 5 6 7      1 2 3 4 5  3 4 5 6 7 8 9 

4 5 6 7 8 9 10   8 9 10 11 12 13 14   6 7 8 9 10 11 12  10 11 12 13 14 15 16 

11 12 13 14 15 16 17   15 16 17 18 19 20 21   13 14 15 16 17 18 19  17 18 19 20 21 22 23 

18 19 20 21 22 23 24   22 23 24 25 26 27 28   20 21 22 23 24 25 26  24 25 26 27 28 29 30 

25 26 27 28 29 30 31   29 30             27 28 29 30 31       31             

SEPTEMBRE           OCTOBRE           NOVEMBRE       1   DÉCEMBRE      

  1 2 3 4 5 6       1 2 3 4   2 3 4 5 6 7 8     1 2 3 4 5 6 

7 8 9 10 11 12 13   5 6 7 8 9 10 11   9 10 11 12 13 14 15   7 8 9 10 11 12 13 

14 15 16 17 18 19 20   12 13 14 15 16 17 18   16 17 18 19 20 21 22   14 15 16 17 18 19 20 

21 22 23 24 25 26 27   19 20 21 22 23 24 25   23 24 25 26 27 28 29   21 22 23 24 25 26 27 

28 29 30           26 27 28 29 30 31     30               28 29 30 31       
                               
                               
                               

2009 
D L M M J V S   D L M M J V S   D L M M J V S   D L M M J V S 

JANVIER       FÉVRIER       MARS       AVRIL      

     1 2 3   1 2 3 4 5 6 7   1 2 3 4 5 6 7       1 2 3 4 

4 5 6 7 8 9 10   8 9 10 11 12 13 14   8 9 10 11 12 13 14   5 6 7 8 9 10 11 

11 12 13 14 15 16 17   15 16 17 18 19 20 21   15 16 17 18 19 20 21   12 13 14 15 16 17 18 

18 19 20 21 22 23 24   22 23 24 25 26 27 28   22 23 24 25 26 27 28   19 20 21 22 23 24 25 

25 26 27 28 29 30 31                   29 30 31           26 27 28 29 30     

MAI     1 2   JUIN           JUILLET           AOÛT       1 

3 4 5 6 7 8 9     1 2 3 4 5 6       1 2 3 4  2 3 4 5 6 7 8 

10 11 12 13 14 15 16   7 8 9 10 11 12 13   5 6 7 8 9 10 11  9 10 11 12 13 14 15 

17 18 19 20 21 22 23   14 15 16 17 18 19 20   12 13 14 15 16 17 18  16 17 18 19 20 21 22 

24 25 26 27 28 29 30   21 22 23 24 25 26 27   19 20 21 22 23 24 25  23 24 25 26 27 28 29 

31               28 29 30           26 27 28 29 30 31     30 31           

SEPTEMBRE           OCTOBRE           NOVEMBRE           DÉCEMBRE         

   1 2 3 4 5        1 2 3   1 2 3 4 5 6 7      1 2 3 4 5 

6 7 8 9 10 11 12   4 5 6 7 8 9 10   8 9 10 11 12 13 14   6 7 8 9 10 11 12 

13 14 15 16 17 18 19   11 12 13 14 15 16 17   15 16 17 18 19 20 21   13 14 15 16 17 18 19 

20 21 22 23 24 25 26   18 19 20 21 22 23 24   22 23 24 25 26 27 28   20 21 22 23 24 25 26 

27 28 29 30         25 26 27 28 29 30 31   29 30             27 28 29 30 31     
 
 
 Une quantité d’informations et d'outils de travail très pratiques 

pour vous aider dans vos recherches en fiscalité… 




